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Au regard des instances de concertation déjà réunies et programmées, ainsi que des outils de 

communication mis en place, aucune modalité de concertation préalable supplémentaire n’est envisagée 

dans la cadre de la révision du SAGE. 

 

Dans cette organisation, le public est en effet représenté : 

- par différents types d’acteurs : représentants d’associations de consommateurs et d’activités 

professionnelles ou de loisirs, élus des communes, des établissements publics de coopération 

intercommunale, des Départements. 

- au travers de plusieurs types d’instances : CLE, Bureau de la CLE, commissions territoriales, 

commissions thématiques. 

 

La combinaison de ces opportunités confère ainsi au public des moyens diversifiés de faire remonter leur 

point de vue par le biais des membres des instances de suivis lors des nombreux temps d’échanges 

programmés. 

Enfin, une fois le projet de SAGE validé par la CLE, une phase de consultation du public par voie électronique 

sera organisée et accompagnée de réunions publiques dans le but d’expliquer le SAGE révisé. Elle sera 

l’occasion pour le public de consulter les documents finalisés et de formuler un avis qui sera pris en compte. 

Les avis émis feront l’objet d’une réponse par la CLE qui pourra par ailleurs décider de faire évoluer les 

documents du SAGE afin qu’ils prennent en compte tout ou partie des remarques formulées. 

5. Information 

 

Conformément aux dispositions des articles L.121-17-1 et suivants du Code de l’environnement, un droit 

d’initiative est ouvert au public pour demander au préfet de département l’organisation d’une concertation 

préalable. Ce droit peut être exercé dans un délai de quatre mois à compter de la publication de la déclaration 

d’intention par :  

1- Un nombre de ressortissants majeurs de l’Union européenne résidant dans le périmètre de la 

déclaration d‘intention égal à 20 % de la population recensée dans le ou les départements, dans la ou 

les régions où se trouve tout ou partie du territoire mentionné dans la déclaration d’intention. 

2- Un Conseil régional, départemental ou municipal, ou l’organe délibérant d’un établissement public de 

coopération intercommunale dont le territoire est compris en tout ou partie dans celui défini dans la 

déclaration d’intention ; 

3- Une association agréée au niveau national en application de l’article L.141-1, ou deux associations ou 

une fédération d’associations agréée(s) au titre de l’article L.141-1 dans le cadre de la région ou du 

département dont le territoire est compris en tout ou partie dans celui défini dans la déclaration 

d’intention. 

 

 

 

 

 

 

 

Christian COUTURIER, 

Président de la CLE 

du SAGE Estuaire de la Loire 



 

 

Annexe 1 : composition de la CLE 
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PREFECTURE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

DlREC110N DE LA COORDINATION ET DU i\lANAGF.MENT 

ilE L'ACTION PUDLIQUE 
DUl"cnu des procédures d'ulilité publique 

2014/BPUP/046 

LE PREFET DE LA REGION PAYS-DE-LA-LOIRE 
PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

Officiel' de (a (égiol/ d'flol/I/eur 

Officiel' de ('ordre I/atiol/a( du mérite 

VU le titre Ier du livre Il du code de l'environ nement et notamment les articles L 2 12-3 et 
suivants; 

VU le décret 2007-1213 du 10 aont 2007 re latif aux schémas d'aménagement et de gestion 
des eaux et modifiant le code de l'environnement; 

VU l'arrêté préfectoral 2008/BE1I88 modifié en date du 27 octobre 2008 fixant la 
composition de la cOlllmission locale de l'eau du SAGE «Estuaire de la Loire» ; 

CONSIDERANT que le mandat des membres désignés par l'arrêté préfectoral susvisé est 
arrivé à son terme ; 

VU les désignations intervenues au sein des collèges des représentants des collectivités 
territoriales, de leurs groupements et des établissements publics locaux, et des 
représentants des usagers, propriétaires fonciers, organisations professionnelles et 
associations concernées; 

SUI' la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique; 

ARRETE 

AI·tiele 1er - l 'arrêté préfectoral du 27 octobre 2008 susvisé est abrogé. 

AI'ticIe 2 - La composition de la commission locale de l'eau du Schéma d'aménagement de 
la gestion des eaux Estuaire de la Loire, est arrêtée comme suit : 

J - Collège des collectivités te .... ito .. iales, de leu .. s e .. oupements et des 
établissements publics locaux (49 memb .. es) 

Représentant du Conseil Régional de Bretagne 

M. Thierry BURLOT 

6, QUAI CEINERA y - DP335 1 5 - 44035 NANTES CEDEX 1 
TELEPHONE : 02.40.41 .20.20 - COURRIEL: comrier@loire-allanligue.pfcf.gouv.fr 

SITE lNTERNET : www.loire-at lantiguc.prdgollv.rr 



Représentant du Conseil Régional des Pays de la Loire 

M. Clu'istophe DOUGE 

Représentants du Conseil Général de la Loire-Atlantique 

M. Daniel MORISSON 
M. Jean CHARRIER 

Représentants du Conseil Général du Maine et Loire 

M. Jean-Marie GAUDIN 

Représentants du Conseil Généml du Morbihan 

M. Alain GUIHARD 

Représentant de l'Etablissement Public Loire 

M. Jean-Pierre LE SCORNET 

Représentant du Parc naturel régional de Brière 

M. Damien LONGEPE 

Représentants des Maires du département de la Loire-Atlantique 

M. Eric LUCAS 
• Maire d'Anetz 

M. Michel V ALLEE 
• Maire de Le Fresne sur Loire 

M. Thierry BRUTUS 
• Maire de Paimboeuf 

M. Joël JAMIN 
Maire de Montrelais 

M. Alain BOURGOIN 
• Maire de OUDON 

M. Serge MOUNIER 
• Maire de Thouaré sur Loire 

M. Yann VINCE 
Adjoint au maire de Rezé 

M. Benjamin MORIV AL 
• Maire du Pellerin 

Mme Valérie GAUTIER 
• Maire de Quilly 

Mme Véronique MOYON 
• Maire de Crossac 

M. Yannick HAURY 
• Maire de Saint Brévin les Pins 

Mme Irène GEOFFROY 
• Maire de Saint Michel Chef Chef 
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M. Michel BAHUAUD 
Maire de La Plaine sur Mer 

Mme Patricia BENBELKACEM 
Maire de Corsept 

M. Alain VEY 
• Maire de Basse Goulaine 

M. Hervé DE VILLEPIN 
• Maire de Saint Même le Tenu 

M. Sylvain SCHERER 
• Maire de Frossay 

Représentants des Maires du département du Maine et Loire 

M. Alain RAYMOND 
• Maire de Freigné 

Mme Françoise FARDEAU 
• Maire de Liré 

M. Dominique AUVRAY 
• Adjoint au Maire du Marillais 

Représentants des Maires dn département du Morbihan 

Mme Françoise FONMARTY 
• Maire de FEREL 

Représentants des structures intercommunales: 

Nantes-Métropole Communauté urbaine 

M. Christian COUTURIER 
Mme Julie LAERNOES 
Mme Mireille PERNOT 

Communanté d'agglomération de la Région Nazairienne de l'Estuaire (CARENE) 

M. David SAMZUN 
Mme Pascale HUMEAU 

Communauté de Communes du Pays d'Ancenis 

M. Jean-Pierre BELLEIL 

Communauté d'agglomération CAP Atlantique 

M. Guy LEGAL 

Communauté de communes Erdre et Gèvres 

M. Jean-Yves HENRY 

Communauté de communes "Cœur Pays de Retz" 

M. Bernard MORILLEAU 
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Commuuauté de communes "Cœur d'Estuaire" 

M. Guy FRESNEAU 

Communauté de communes du Sud-Estuaire 

M. Raymond CHARBONNIER 

Syndicat Départemental d'Alimentation en Eau Potable 

Jean-Pierre GERGAUD 

Syndicat intercommunal pour l'alimentation en eau potable de la région de 
Champtoceaux 

M. Henri BOISDRON 

Syndicat intercommunal à vocation unique Divatte 

M. Dominique BARBIER 

Syndicat d'Aménagement Hydraulique Sud-Loire 

M. Christophe BOCQUET 

Syndicat Mixte du SCOT et du Pays du Vignoble Nantais 

M. Thierry AGAS SE 

Syndicat mixte pour l'aménagement hydraulique du bassin du Brivet 

M. Alain MASSE 

Entente pour le Développement de l'Erdre Navigable et Naturel 

Mme Catherine BASSANI-PILLOT 

Syndicat Intercommunal pour l'exécution des travaux d'aménagement du bassin 
versant de l'Erdre 

M. Jean-Piel1'e BRU 

Syndicat mixte Loire et Goulaine 

M. Xavier ZAOUI 
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II - Collège des représentants des usagers, des propriétaires fonciers, des 
organisations professionnelles et des associations concernées (26 
représentants) 

• 1 représentant de la chambre d'Agriculture de la Loire-Atlantique 
• 1 représentant de la Chambre d'Agriculture de Maine-ct-Loire 
• 1 représentant de la Chambre de commerce et d'industrie de Nantes Saint-Nazaire 
• 1 représentant de la Fédération des Groupements Maraîchers Nantais 
• 1 représentant du Syndicat Général des Vignerons de Nantes 
• 1 représentant du Syndicat des vignerons indépendants nantais 
• 1 représentant de l'Association Départementale de drainage et d'irrigation de 

Loire-Atlantique . 
1 représentant de l'Union des Syndicats des Marais du Sud-Loire 
1 représentant du Comité Régional des Pêches et des Elevages Marins 
(COREPEM) 

• 1 représentant de l'Association Agréée Départementale des pêcheurs 
professiolll1els maritimes et fluviaux en eau douce de Loire-Atlantique 

1 représentant de la section Régionale de la Conchyliculture Pays de la Loire 
1 représentant de la Fédération de la Loire-Atlantique pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique 

1 représentant de la Fédération de Maine-et-Loire pour la pêche et la protection 
du milieu aquatique 

1 représentant de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Loire-
Atlantique 

• 1 représentant de l'association SOS Loire-Vivante 
• 1 représentant de la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) 
• 1 représentant de la Société pour l'Étude et la Protection de la nature en Bretagne 

(SEPNB) 
• 1 représentant de l'Union Régionale de la Consommation, du Logement et du 

Cadre de Vie (CLCV) 
• 1 représentant de l'association UFC Que Choisir 
• 1 représentant de l'Union Dépat1ementale des Associations de Protection de la 

Nature, de l'Envirolll1ement et du Cadre de Vie de la Loire-Atlantique (UDPN 
44) 

• 1 représentant de l'Union Régionale des Industries de Carrières et Matériaux 
(UNICEM) 

• 1 représentant de l'Association des Industriels Loire Estuaire (AILE) 
• 1 représentant de l'Union Maritime Nantes Ports (UMNP) 
• 1 représentant du Conservatoire Régional des Rives de la Loire et de ses Affluents 
• 1 représentant de l'Union Fluviale et Maritime de l'Ouest (UFMO) 
• 1 représentant de EDF - Délégation régionale Pays de la Loire 

111- Collège des représentants de l'Etat et de ses établissements Jlublics (17 membres) 

• M. le Préfet Coordonnateur de bassin ou son représentant 
• M. le Préfet de la Région des Pays de la Loire ou son représentant 
• M. le Préfet de la Loire-Atlantique ou son représentant 

M. le Préfet de Maine-et-Loire ou son représentant 
• Un représentant de Voies Navigables de France 

Un représentant du Grand POlt Maritime de Nantes -- St Nazaire 
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• Un représentant de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques 
• Un représentant du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres 

Un représentant de l' IFREMER 
le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
des Pays de la Loire ou son représentant 

• M. le Délégué Régional de l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne ou son représentant 
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique 
ou son représentant 

• M. le Directeur Départemental des Territoires de Maine-et-Loire ou son 
représentant 
Mme. le Chef de la MISEB de Loire-Atlantique ou son représentant 
M. le Cllef de la MISEN du Maine et Loire ou son représentant 

• M. le Délégué Régional Bretagne - Pays de la Loire de l'Office National de la 
Chasse et de la Faune Sauvage ou son représentant 

• Mme la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la 
Loire ou son représentant. 

Article 3 - La durée du mandat des membres de la commission locale de l'eau, autres que les 
représentants de l'Etat, est de six années à compter de la date du présent arrêté. 
Les membres cessent d'être membres s'ils perdent les fonctions en considération desquelles 
ils ont été désignés.En cas d'empêchement, un membre peut dOlUler mandat à un auh'e 
membre du même collège. Chaque membre ne peut recevoir qu'un seul mandat. 

Article 4 - Le Président de la commission locale de l'eau sera élu par les membres du collège 
des représentants des collecti vités territoriales, de leurs groupements et des établissements 
publics locaux. 

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recuei l des actes administratifs des préfectures de 
Loire-Atlantique, du Maine et Loire et du Morbihan et mis en ligne sur leur site intemet. 

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera adressé à tous les membres de la commission locale de 
l'eau du SAGE« Estuaire de la Loire ». 

Fait à Nantes, 2 4 SEP. 2014 

Le PREFET 

Pour le pr . , t pm c!dègiJUr" . 

le S"G' . '. 1 

E alluel AUBlü 
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Modifications de l'arrêté préfectoral du 24 septembre 2014 

Collège des représentants 

des collectivités 

territoriales, de leurs 

groupements et des 

établissements publics 

locaux 

CAP Atlantique : Chantal BRIERE 

Communauté de commune Cœur du Pays de Retz : Jean-Pierre LUCAS 

Syndicat mixte de la Divatte : Anne LERAY 

Département de la Loire-Atlantique : Freddy HERVOCHON 

Département du Maine-et-Loire : Giles PITON 

Département du Morbihan : Alain GUIHARD 

Représentant des maires du département de la Loire-Atlantique : Christian 
BIGUET 

Etablissement Public Loire : Laurent GERAULT 

Parc naturel régional de Brière : Christian GUIHARD 

 



 

Annexe 2 : composition des commissions territoriales et thématiques 
 

AAPPMA des amis de la Rompure / Drain 
Communauté d'Agglomération Pornic Agglo Pays de 
Retz 

AAPPMA les cormorans de l'Èvre / Bouzillé Communauté de Communes Erdre et Gesvres 

AAPPMA La Gaule Nantaise Communauté de Communes Estuaire et Sillon 

ADDRN Communauté de Communes de Grand Lieu 

Agence de l'Eau Loire-Bretagne Communauté de Communes du Pays d'Ancenis 

Agence Française de la Biodiversité 
Communauté de Communes du Pays de Pont-
Château - Saint-Gildas-des-Bois 

ANJOU BLEU COMMUNAUTÉ Communauté de Communes de la région de Nozay 

ARS Pays de la Loire - Délégation territoriale de Loire-
Atlantique 

Communauté de Communes Sèvre et Loire 

Association Agréée des pêcheurs professionnels en eau 
douce de L.A. 

Communauté de Communes Sud Estuaire 

Association Comité pour la Loire de Demain Communauté de Communes Sud Retz Atlantique 

Association Connaissance et Recherche Ornithologique 
Loire-Atlantique (ACROLA) 

Communauté de Communes Vallées du Haut Anjou 

Association départementale des Chasseurs de Gibier 
d'Eau de Loire-Atlantique 

Confédération Paysanne de Loire-Atlantique 

Association départementale de drainage et d'irrigation 
de Loire-Atlantique  

Conseil régional de Bretagne 

Association des Industriels de Loire Estuaire Conseil régional des Pays de la Loire 

Association de Protection des marais salants du bassin 
du Mès 

Conservatoire Botanique National de Brest 

Association de la Turmelière Conservatoire d'Espaces Naturels Pays de la Loire 

ATLANTIC'EAU Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres 

AURAN Coordination régionale LPO - Pays de la Loire 

Bretagne Vivante - SEPNB Coordination rurale 

CAP ATLANTIQUE COREPEM des Pays de la Loire 

CARENE CPIE LOIRE OCÉANE 

CCI Nantes Saint-Nazaire CUMA Ligérienne 

Centre Départemental des Jeunes Agriculteurs 44 DDT de Maine-et-Loire 

Chambre d'Agriculture de Loire-Atlantique DDTM de Loire-Atlantique 

Chambre d'Agriculture de Maine-et-Loire Département de Loire-Atlantique 

Chambre d'Agriculture du Morbihan Département de Maine-et-Loire 

CLISSON, SÈVRE & MAINE AGGLO Département du Morbihan 

COMITE REGIONAL CONCHYLICOLE DE BRETAGNE SUD DREAL Centre-Val de Loire 

Comité Régional de la conchyliculture Pays de la Loire DREAL des Pays de la Loire 

Comité Départemental de Développement Maraîcher EDF 

 

  



 

Établissement interdépartemental de Démoustification Mairie du Cellier 

Établissement Public Loire Mairie de Corcoué-sur-Logne 

Fédération de Loire-Atlantique pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique 

Mairie de Cordemais 

Fédération Départementale des Chasseurs de la L.A. Mairie de Corsept 

Fédération des Maraîchers Nantais Mairie de Couëron 

Fédération des vins de Nantes Mairie de Couffé 

Fédération du Maine-et-Loire pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique 

Mairie de Crossac 

FREDON Pays de la Loire Mairie du Croisic 

Forum des Marais Atlantiques Mairie de Divatte-sur-Loire 

GAB44 Mairie de Donges 

GIP Loire Estuaire Mairie de Drain 

Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire Mairie de Drefféac 

IFREMER Mairie d'Erdre-en-Anjou 

IRSTEA Mairie de Férel 

Ligue pour la Protection des Oiseaux de Loire-
Atlantique 

Mairie de Freigné 

Mairie d'Abbaretz Mairie du Fresne s/Loire 

Mairie d'Ancenis Mairie de Frossay 

Mairie d'Angrie Mairie de Grand Auverné 

Mairie d'Assérac Mairie de Grandchamp-des-Fontaines 

Mairie de Basse-Goulaine Mairie de Guenrouët 

Mairie de Batz-sur-Mer Mairie de Guérande 

Mairie de Besné Mairie de Haute-Goulaine 

Mairie de Bonnoeuvre Mairie d'Herbignac 

Mairie de Bouaye Mairie de Héric 

Mairie de Bouée Mairie d'Indre 

Mairie de Bouguenais Mairie de Joué-sur-Erdre 

Mairie de Bouzillé Mairie de La Baule-Escoublac 

Mairie de Bouvron Mairie de La Boissière-du-Doré 

Mairie de Brains Mairie de La Chapelle-des-Marais 

Mairie de Brains Mairie de La Chapelle-Glain 

Mairie de Camoël Mairie de La Chapelle-Heulin 

Mairie de Campbon Mairie de La Chapelle-Launay 

Mairie de Candé Mairie de La Chapelle-sur-Erdre 

Mairie de Carquefou Mairie de La Cornuaille 

Mairie de Casson Mairie de La Haye-Fouassière 

Mairie de Champtoceaux Mairie de La Limouzinière 

Mairie de Challain-la-Potherie Mairie de La Marne 

Mairie de Chaumes-en-retz Mairie de La Meilleraye-de-Bretagne 

Mairie de Chauvé Mairie de La Montagne 

Mairie de Chaze-sur-Argos Mairie de La Plaine-sur-Mer 

Mairie de Cheix-en-Retz Mairie de La Remaudière 

 

  



 

Mairie de La Roche Blanche Mairie de Piriac-sur-Mer 

Mairie de La Turballe Mairie de Pontchâteau 

Mairie du Landreau Mairie de Pornic 

Mairie de Lavau-sur-Loire Mairie de Pornichet 

Mairie de Ligné Mairie de Port-Saint-Père 

Mairie de Liré Mairie de Pouille-les-Coteaux 

Mairie de Loiré Mairie du Pouliguen 

Mairie de Loireauxence Mairie de Prinquiau 

Mairie du Loroux-Bottereau Mairie de Quilly 

Mairie de Machecoul St Même Mairie de Saint-Christophe-la-Couperie 

Mairie de Malville Mairie de Saint-Dolay 

Mairie du Marillais Mairie de Sainte-Anne-sur-Brivet 

Mairie de Mauges-sur-Loire Mairie de Sainte-Luce-sur-Loire 

Mairie de Maumusson Mairie de Sainte-Pazanne 

Mairie de Mauves-sur-Loire Mairie de Port-Saint-Père 

Mairie de Mesanger Mairie de Sainte-Reine-de-Bretagne 

Mairie de Mesquer Mairie de Saint-Etienne-de-Mer-Morte 

Mairie de Missillac Mairie de Saint-Etienne-de-Montluc 

Mairie de Montoir-de-Bretagne Mairie de Saint-Géréon 

Mairie de Montrelais Mairie de Saint-Gildas-des-Bois 

Mairie de Montrevault-sur-Èvre Mairie de Saint-Herblain 

Mairie de Mouzeil Mairie de Saint-Hilaire de Chaléons 

Mairie de Nantes Mairie de Saint-Jean-de-Boiseau 

Mairie de Nivillac Mairie de Saint-Joachim 

Mairie de Nort-sur-Erdre Mairie de Saint-Julien-de-Concelles 

Mairie de Notre-Dame-des-Landes Mairie de Liré 

Mairie Orée d'Anjou Mairie de Landemont 

Mairie d'Orvault Mairie de Saint-Laurent des Autels 

Mairie d'Oudon Mairie déléguée de Loireauxence 

Mairie de Paimboeuf Mairie de Saint-Léger-les-Vignes 

Mairie du Pallet Mairie de Saint-Lumine de Coutais 

Mairie de Pannecé Mairie de Saint-Lyphard 

Mairie de Paulx Mairie de Saint-Malo-de-Guersac 

Mairie du Pellerin Mairie de Saint-Mars-du-Désert 

Mairie de Pénestin Mairie de Saint-Mars-la-Jaille 

Mairie de Petit Auverné Mairie de Saint-Même le Tenu 

Mairie de Petit Mars Mairie de Saint-Michel-Chef-Chef - Tharon-Plage 

Mairie du Pin Mairie de Saint-Molf 

 

  



 

Mairie de Saint-Nazaire Parc Naturel Régional de Brière 

Mairie de Saint-Père-en-Retz PETR du Pays de Retz 

Mairie de Saint-Philbert de Grandlieu PETR du Segréen 

Mairie de Saint-Sébastien-sur-Loire POLLENIZ 

Mairie de Saint-Sulpices-des-Landes Préfecture de la région des Pays de la Loire 

Mairie de Saint-Viaud Préfecture de Loire-Atlantique 

Mairie de Sautron Préfecture de Maine-et-Loire 

Mairie de Savenay SAGE Vilaine - Institut d'Aménagement de la Vilaine 

Mairie de Sévérac SCA ''Les Salines de Guérande'' 

Mairie des Sorinières SOS Loire Vivante 

Mairie de Sucé-sur-Erdre Syndicat d'Aménagement Hydraulique Sud-Loire 

Mairie de Teillé Syndicat du Bassin Versant du Brivet 

Mairie du Temple-de-Bretagne Syndicat Intercommunal Erdre 49 

Mairie de Thouaré-sur-Loire 
Syndicat intercommunal pour l'alimentation en eau 
potable de la région de Champtoceaux 

Mairie des Touches Syndicat des Marais de Pompas 

Mairie de Touvois Syndicat des marais de Vue 

Mairie de Trans-sur-Erdre Syndicat Mixte Divatte 

Mairie de Treillières Syndicat Mixte EDENN 

Mairie de Trignac Syndicat Mixte Loire et Goulaine 

Mairie du Vair-sur-Loire 
Syndicat Mixte du SCOT et du Pays du Vignoble 
Nantais 

Mairie de Val d'Erdre Auxence Syndicat des Mytiliculteurs de Tréhiguier - Pénestin 

Mairie de Vern d'anjou 
Syndicat des paludiers affilié à la confédération 
paysanne 

Mairie de La Varenne Syndicat des paludiers indépendants 

Mairie de Vallet 
Syndicat des parqueurs des Traicts de Pen Bé, 
Mesquer, Pont-Mahé, Ile Dumet 

Mairie de Vertou Syndicat des Parqueurs du Croisic 

Mairie de Vigneux-de-Bretagne 
Société Publique Locale Loire-Atlantique 
Développement 

Mairie de Villeneuve-en-Retz Syndicat des Vignerons Indépendants Nantais 

Mairie de Vritz UFC QUE CHOISIR 

Mairie de Vue UNICEM Pays de la Loire 

Maison Régionale du Vignoble 
Union Départementale des Associations de la Nature 
et de l'Environnement en Loire-Atlantique 

MAUGES COMMUNAUTÉ Union Fluviale et Maritime de l'Ouest 

Nantes Métropole Union Maritime Nantes Ports 

Nantes St Nazaire Pôle Métropolitain Union des Syndicats des Marais du Sud-Loire 

MNLE PdL Naturellement 
Union régionale de la consommation, du logement et 
du cadre de vie (CLCV) 

MNLE Sauver la Loire Ville de Rezé 

Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage Voies Navigables de France 

 

  



 

Annexe 3 : composition du comité technique 

 

ADDRN DREAL des Pays de la Loire 

Agence de l'Eau Loire-Bretagne EDF 

Agence Française de la Biodiversité 
Fédération de Loire-Atlantique pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique 

Bretagne Vivante – SEPNB 
Fédération du Maine-et-Loire pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique 

CARENE Fédération des Maraîchers Nantais 

Chambre d'Agriculture de Loire-Atlantique GIP Loire Estuaire 

Chambre d'Agriculture de Maine-et-Loire Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire 

Comité Régional de la conchyliculture Pays de la Loire MAUGES COMMUNAUTÉ 

Communauté d'Agglomération Pornic Agglo Pays de 
Retz 

Nantes Métropole 

Communauté de Communes Erdre et Gesvres Préfecture de la Loire-Atlantique 

Communauté de Communes Estuaire et Sillon Syndicat d'Aménagement Hydraulique Sud-Loire 

Communauté de Communes du Pays d'Ancenis Syndicat du Bassin Versant du Brivet 

Conseil régional des Pays de la Loire Syndicat Intercommunal Erdre 49 

Conservatoire d'Espaces Naturels Pays de la Loire Syndicat Mixte Divatte 

DDTM de Loire-Atlantique Syndicat Mixte EDENN 

DDT de Maine-et-Loire Syndicat Mixte Loire et Goulaine 

Département de la Loire-Atlantique UNICEM Pays de la Loire 

Département de Maine-et-Loire Voies Navigables de France 

 


